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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2010-11-3-1  
Séance du vendredi 24 septembre 2010 
 
 
ETUDE SUR LE TRANSPORT EXCEPTIONNEL ENTRE BELFORT ET LES PORTS 

RHENANS  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU  la délibération n° CG-2010-1-1-4 du 19 mars 2010 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- accepte de participer aux deux premières phases d’une étude sur le transport 
exceptionnel depuis les sites industriels de la ville de Belfort vers les ports rhénans ; 

- accepte de contribuer au financement de cette étude à hauteur de 13 600,10 € HT (soit 
10 % du coût total) ;  

- autorise le Président à signer la convention et l’accord mutuel de confidentialité ainsi 
que tous les documents relatifs à la mise en œuvre de l’étude et à son financement. 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20100924-0000006147-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 28/09/2010
Réception par le Prefet : 28/09/2010
Publication : 01/10/2010


































